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A RENVOYER DÛMENT SIGNÉ
ET ACCOMPAGNÉ DE TOUS
LES DOCUMENTS REQUIS À

L’ADMINISTRATEUR DU REGISTRE

CONCERNE:  remplacement d'un représentant légal

 
Veuillez compléter ce document avec toutes les données nécessaires au remplacement du représentant légal du
compte de dépôt de personne concernérre.

Un exemplaire authentique du document dûment signé et accompagné de toutes les pièces requises doit
être renvoyé par courrier recommandé à l’administrateur du registre à l’adresse suivante:

SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement
DG Environnement, Service Changements climatiques
A l’attention de l’administrateur du registre
Eurostation bloc 2
Place Victor Horta 40, boîte 17
1060 Bruxelles

L’enveloppe doit mentionner clairement le message “personnel et confidentiel”.

Pour vos questions éventuelles, veuillez de préférence utiliser l’adresse e-mail climateregistry@health.fgov.be.
Notre helpdesk est accessible par téléphone chaque jour ouvrable de 9h30 à 12h. Vous pourrez également trouver
des informations complémentaires en ce qui concerne le registre des gaz à effet de serre, notamment un aperçu
de la base juridique, sur notre site web http://www.climateregistry.be.
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Veuillez passer en revue cette liste de contrôle (très important)

Avant de nous renvoyer votre dossier, veuillez svp passer en revue cette liste de contrôle (cocher chaque point
vérifié ).

Le représentant légal a signé la page 3 du document; la signature apposée correspond à celle de la
carte d’identité.
L’adresse, l’adresse e-mail et le numéro de téléphone du représentant légal ont été vérifiés 
(page 4).
Le représentant légal a signé la page 4 du document; la signature apposée correspond à celle de la
carte d’identité.
Une copie lisible de la carte d’identité du représentant légal est jointe.
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date .. .. / .. .. / .. .. .. ..
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SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire
et Environnement
Directorat-Général Environnement
Service Changements climatiques
A l’attention de l’administrateur du registre
Eurostation – bloc 2
Place Victor Horta 40, boîte 17
1060 Bruxelles

            REMPLACEMENT D’UN REPRESENTANT LEGAL

Ce contrat doit être signé par le nouveau représentant légal. L’exemplaire authentique du contrat signé doit 
être renvoyé à l’administrateur du registre.

Je soussigné(e), ......................................................................(introduire nom et prénom), confirme par la présente

- que je dispose d’un mandat valide qui me permet d’agir individuellement comme représentant légal pour
la personne morale ....................................................................... (compte BE-121-.. .. ..-0 dans le registre);

- que j’ai lu et approuve l’Arrêté Royal du 14 octobre 2005  (1)  relatif à la gestion du registre de gaz à effet
de serre de la Belgique et les conditions générales et accessoires applicables à ses utilisateurs, et plus
spécifiquement, l'article 8 concernant l'obligation de payer une redevance annuelle pour la gestion d'un
compte de dépôt de personne;

- que j’ai rigoureusement vérifié les données reprises dans ce document et le cas échéant, en ai corrigé 
les erreurs;

- que les données, y compris les corrections que j’y ai apportées, de ce document sont en conséquence 
correctes et valides;

- que je connais les noms des représentants autorisés actuels et confirme leur désignation aussi longtemps
que je n'aurai pas entrepris de démarches de remplacement.

Fait à ……………………………(lieu) le …………………. (date)

Signature du nouveau représentant légal

(1)
L’Arrêté Royal du 14 octobre 2005 est disponible sur le site web du registre (http://www.climateregistry.be > Le Registre
National Belge > Cadre Juridique)



Direction générale Environnement
Service Changements Climatiques

Administrateur du Registre

nos ref: REQUEST     4 / 6
Place Victor Horta 40, boîte 17 - B-1060 Bruxelles - www.climateregistry.be

Le titulaire de compte

Le titulaire de compte 

Nom personne morale                                                                                                  (nom exact du compte dans le registre)

Numéro BCE

Adresse (pour la correpondance avec le représentant légal)

Rue + numéro + boîte postale  

Code postal  

Localité  

Pays  
Représentant légal (personne habilitée à représenter le titulaire de compte)

Prénom

Nom

No de tél.  

No de GSM ou tél. 2  

No de fax  

Adresse E-mail  

Identifiant  -  (completé par l'administrateur du registre)

Pièces justificatives à joindre

- Une copie lisible de la carte d’identité (du représentant légal) du titulaire de compte

- Les pièces justificatives nécessaires à prouver que la personne signant au nom de la personne morale
(représentant légal) est bel et bien habilitée à représenter celle-ci (consulter à ce propos la page “Preuve
d’habilitation à représenter l’exploitant” ci-après). Il peut s’agir de :

- une procuration authentique ou un acte sous seing privé prouvant que la personne dispose d’un mandat
adéquat,

- ou une copie certifiée conforme du mandat,

- ou une copie d’une publication au Moniteur belge dans laquelle ses compétences sont spécifiées.

Signature du représentant légal
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Preuve d’habilitation à représenter le titulaire de compte

Il existe trois cas possibles pour la délivrance de la preuve d’habilitation à représenter le titulaire de compte. En
général, un extrait du Moniteur reprenant les nominations et pouvoirs suffit.

A. La personne désignée comme représentant légal à la page 4 est habilitée à représenter
le titulaire de compte seule.

Une preuve d’habilitation à représenter le titulaire de compte est jointe au formulaire.
Sur ce(s) document(s), les passages citant le nom du représentant légal ainsi que
ses pouvoirs sont soulignés.

B. La personne désignée comme représentant légal à la page 4 est seulement habilitée 
à représenter le titulaire de compte conjointement avec une autre personne habilitée 
(cas de signature conjointe). Afin de recevoir le mandat nécessaire pour engager le
titulaire de compte vis-à-vis de l’administrateur du registre, elle doit recevoir une 
habilitation signée par elle-même et un autre représentant habilité.

Une preuve d’habilitation à représenter le titulaire de compte est jointe au formulaire.
Sur ce(s) document(s), les passages citant le nom du représentant légal et celui de
l’autre personne ainsi que leurs pouvoirs sont soulignés.
Le document "Désignation d’un représentant légal pour l’administrateur du registre"
(1) complété de manière précise et correcte est joint au formulaire.
Le document "Désignation d’un représentant légal pour l’administrateur du registre"
(1) a été signé (2) par les personnes dont le nom est cité (et souligné) dans la preuve
d’habilitation.
Une copie lisible de la carte d’identité de chaque signataire est jointe.

C. La personne désignée comme représentant légal à la page 4 n’est pas habilitée
à représenter le titulaire de compte. Afin de recevoir le mandat nécessaire pour 
engager le titulaire de compte vis-à-vis de l’administrateur du registre, elle doit
donc être désignée par la ou les personnes habilitées à le représenter.

Une preuve d’habilitation à représenter le titulaire de compte est jointe au formulaire.
Sur ce(s) document(s), les passages citant le nom de la ou des personnes habilitées
à représenter le titulaire de compte ainsi que ses (leurs) pouvoirs sont soulignés.
Le document "Désignation d’un représentant légal pour l’administrateur du registre"
(1) complété de manière précise et correcte est joint au formulaire.
Le document "Désignation d’un représentant légal pour l’administrateur du registre"
(1) a été signé (2) par la (les) personne(s) dont le nom est cité (et souligné) dans la
preuve d’habilitation.
Une copie lisible de la carte d’identité de chaque signataire est jointe.

(1) Vous trouverez ce document à la page suivante
(2) Signature originale, semblable à celle de la carte d’identité
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DESIGNATION D’UN REPRESENTANT LE-
GAL POUR L'ADMINISTRATEUR DU REGISTRE

(Cette page ne doit être remplie que dans certains cas spécifiques. Veuillez consulter la page ”Preuve d’habilitation
à représenter le titulaire de compte”)

Madame/Monsieur ………………………………………………………………

Et

Madame/Monsieur ………………………………………………………………

Habilités par les statuts à représenter conjointement l’entreprise – titulaire de compte

......................................................................................................

dont le no BCE est  (1)  … … … … . … … … . … … …

Désignent Madame/Monsieur ……………………………………………………………..

comme représentant légal et personne de contact du titulaire de compte pour le registre de gaz à effet de serre

Signature, nom et fonction  (2) Signature, nom et fonction  (2)

(1) Veuillez introduire ici le numéro d’entreprise. Pour la Belgique, il s’agit du numéro de la Banque Carrefour des Entre-
prises ou BCE (numéro employé notamment par l’ONSS; pour les personnes morales, il correspond au numéro de
TVA précédé du chiffre 0)).

(2) Veuillez joindre une copie de la carte d’identité  de chacun des signataires.




